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Les examens dans les écoles primaires K

Au premier rang des questions qui agitent depuis quelques
années le personnel enseignant et les réformateurs de la pédagogie

se place celle des examens. « L'élucider, dit l'un de ces
derniers et non des moindres, — M. le directeur Malche, —
c'est déblayer le terrain pour d'instantes réformes, c'est démolir

la Bastille d'un régime suranné. » — « Une Bastille » « à démolir

», ces mots eux-mêmes sont l'indice d'un esprit de
révolution. Les examens, nous chercherons à le montrer, ne méritent

pas cette condamnation sommaire ; ils doivent subir,
nous en sommes d'accord, des modifications dans leur
organisation, mais ils peuvent encore rendre des services. D'ailleurs,

leur influence sur les méthodes d'enseignement n'est
pas aussi considérable qu'on a bien voulu l'affirmer. En
pédagogie, plus encore qu'en politique, ne révolutionnons rien,
évoluons et améliorons sans relâche ; une révolution cause
trop de ruines et quand on travaille avec l'enfant et pour
l'enfant, la plus grande prudence est de rigueur : quand le mal
est fait, il est irréparable.

1. Historique.

Depuis la plus haute antiquité, tous les pays qui ont organisé

des écoles ont institué des examens.
Les Chinois sont le plus ancien peuple où nous trouvons

des examens. Ce n'était point des chinoiseries. Dès l'âge de
dix ans, on allait à l'école; elle était divisée en quatre degrés

1 Rapport présenté à la Conférence des chefs des Départements de
l'Instruction publique de la Suisse romande, en mars 1922, avec quelques
corrections et adjonctions.
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et l'on ne passait de l'un à l'autre qu'après avoir subi certaines
épreuves, sous le contrôle de fonctionnaires de l'Etat ; ces

épreuves portaient sur le savoir, sur l'habileté pratique et
la morale.

Le Japon avait aussi une organisation scolaire fort
complète qui n'a été modifiée que récemment sous l'influence
européenne. Partout existaient des écoles populaires. On y
entrait le sixième jour du sixième mois de la sixième année.
Il y avait un enseignement supérieur dans les principaux
centres et qui donnait accès à tous les emplois. On y accédait
en subissant des examens solennels.

Dans l'organisation scolaire juive, on ne trouve pas traces
d'épreuves scolaires. Chez les Chinois et les Japonais, le moyen
par lequel on pouvait s'élever à tous les emplois, quelle que
soit son origine, était les examens. Chez les Juifs, il n'en fut
pas de même ; l'enseignement resta chez eux la chose de

quelques-uns ; les différences sociales n'ont pas été tempérées
par la circulation qui pousse les hommes de mérite aux degrés
les plus élevés de la société. Dans les écoles rabbiniques, c'était
le maître lui-même, le rabbin qui, en imposant les mains sur
la tête de l'élève, le faisait passer d'un degré à l'autre.

Dans un système d'éducation comme celui des anciens
Grecs, on peut dire que les examens étaient perpétuels, puisque
l'épreuve des forces acquises se faisait dans des concours ou
dans des fêtes publiques. Mais ces examens étaient collectifs.
Le premier pédagogue grec, Platon, dans sa République, a préconisé

une organisation scolaire assez semblable à celle qui a été
établie au moyen âge par l'Eglise chrétienne, L'Etat tout entier
est un institut d'éducation. La société est divisée en trois classes :

ceux qui gouvernent (plus tard, les prêtres), les guerriers (au
moyen âge, la chevalerie) et le peuple que l'on abandonne
à lui-même. L'Etat s'empare dès leur naissance des individus
qui appartiennent aux deux premières classes. L'enseignement

élémentaire termiuè, il fait interrompre les études pour
imposer deux ou trois ans d'exercices physiques, puis il opère
une première sélection parmi les jeunes gens de vingt ans ;
les mieux doués seuls sont admis à recevoir une culture
supérieure. Dès lors, on ne cesse de mettre leurs capacités à l'épreuve.
A trente ans, on sélectionne de nouveau ceux qui se sont montrés

aptes à cultiver la pensée abstraite puis on les laisse pendant
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cinq ans se plonger dans la vie ordinaire ; après quoi, on les

emploie pendant quinze ans dans l'administration et dans
l'armée pour leur faire acquérir l'expérience pratique. Ceux
qui réussissent sont sélectionnés enfin à l'âge de cinquante ans
et initiés à la plus haute culture, celle qui a pour objet la
connaissance du Bien parfait, de Dieu. Cette conception du grand
théoricien de l'éducation est une utopie, sans doute, mais elle
fait bien voir l'importance qu'il attachait à la formation d'une
élite ainsi qu'à la surveillance continue des études théoriques
et pratiques par l'autorité supérieure.

On peut dire que des examens ont existé pendant toute
la belle période de l'éducation grecque ; ils étaient complétés
par une surveillance et un contrôle continus.

A Rome, l'éducation fut pendant longtemps toute privée.
La mère avait la charge d'y pourvoir. La conquête de la Grèce

par les Romains détermina une véritable crise de civilisation ;

une nouveUe période de remarquable culture intellectuelle
commença. Des écoles se développèrent. Les riches familles
continuèrent à posséder un pédagogue, mais les moins aisées

envoyèrent leurs enfants chez le « littérator » pour y apprendre
les lettres, et chez le « grammaticor » pour s'initier à la

grammaire, à la prononciation et lire les auteurs et les douze
tables. Mais l'Etat ne contrôlait pas cet enseignement.

Sous l'empire romain, des écoles se fondèrent un peu
partout. Les degrés inférieurs restèrent ce qu'ils étaient
auparavant, mais les classes de rhéteurs se développèrent. Il est
à peu près certain que les rhéteurs imposaient à leurs élèves
certaines épreuves avant qu'ils eussent terminé leurs études.
Plutarque parle d'un examen de ce genre qui eut lieu en
présence de nombreux philologues et qui fut dirigé par un magistrat,

le préteur Ammonius. Ces épreuves portèrent sur la
grammaire, la géométrie, la rhétorique et la musique.

Nous sommes mal renseignés sur les examens à cette époque.
Ce que nous savons, c'est que, depuis le IVe siècle surtout,
la surveillance de l'Etat s'étendit sur les écoles de rhéteurs
et devint rigoureuse parce que la carrière administrative s'y
recrutait.

Les écoles au moyen âge étaient confinées dans les couvents.
Les nobles obtinrent d'y envoyer leurs fils. Charlemagne ouvrit
une école auprès du chapitre de chaque cathédrale. Là, devaient
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se former les hommes instruits dont l'empereur avait besoin

pour l'administration et les emplois diplomatiques. Il en fixa
le plan d'études et régla les examens. L'enseignement du peuple

était très négligé et n'existait même pas. Après les Croisades

se fondèrent les écoles communales qui, réunies plus tard
aux écoles cathédrales, devinrent des universités (Paris au
XIIle siècle). Les examens consistaient en disputes publiques,
soutenances de thèses, etc. ; c'était sinon très sérieux du moins
très difficile.

Ce fut la Réforme, et particulièrement Luther, qui créa
l'école populaire. Il y eut des examens dans la mesure où les
classes passèrent entre les mains de l'Etat. La première ordonnance

de ce temps est celle du Wurtemberg (1559) qui prévoyait
un examen pour passer de l'école régionale à celle qui débouchait

sur l'université. Pour les maîtres aussi, il y avait une
appréciation annuelle de leur activité. Dans la Saxe électorale,

des prescriptions semblables furent édictées et les écoles
de la Suisse allemande s'organisèrent sur le même pied.

Chez les Jésuites, les examens deviennent non plus une
garantie seulement, mais un excitant de l'amour-propre des
élèves ; les Jésuites rendent les examens publics et font des
distributions de prix publiques ; ils usent de la rivalité entre
les élèves comme d'un stimulant. Ils avaient compris que
l'examen peut être un moyen d'émulation puissant qui n'a
de défauts graves que lorsqu'on en fait dégénérer l'usage.

Le grand fait de l'histoire scolaire moderne, c'est l'institution
de l'école nationale, obligatoire, ouverte à tous. Sous l'influence
de Coménius, les écoles de Magdebourg et les ordonnances
de Saxe-Gotha en 1648 devinrent un modèle pour les classes
de tous les pays ; l'obligation scolaire est imposée dès l'âge
de cinq ans révolus. Non seulement les examens sont prévus
pour l'école populaire, mais on établit des « tabelles » pour
y inscrire les résultats des épreuves et les insuffisances
constatées ainsi que les remèdes jugés nécessaires.

Rabelais, Montaigne, Locke, Rousseau ne se sont pas préoccupés

des examens. Ils n'ont étudié que l'éducation individuelle,

conduite par un précepteur spécial. Evidemment, les

examens se comprennent dans les écoles ; là où il n'y a pas
d'école, il n'y a pas d'examens.

La Révolution française a changé les conditions et les problè-
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mes de l'enseignement en assurant le triomphe de la démocratie

qui s'est achevé par la guerre de 1914-1918. Il a fallu
élever le peuple pour les fonctions publiques et les
responsabilités qui lui incombent ; il devint nécessaire d'adapter
l'école aux conditions nouvelles de la vie qui n'a jamais évolué
si rapidement.

En Allemagne, l'école se mua très vite en école nationale

; en France, cette transformation ne se fit que sous le
second empire ; en Angleterre, dans le second tiers du XIXe
siècle ; en Italie, depuis l'unité. L'institution des examens
fut partout approuvée et s'établit à mesure que l'école se

développait. Tantôt c'est l'examen proprement dit, tantôt
il est remplacé par la visite de l'inspecteur qui interroge les

élèves, tantôt les deux systèmes se trouvent combinés ; nous
rencontrons ainsi l'examen sous une forme ou sous une autre.

Aussi les théoriciens, de Pestalozzi jusqu'aux plus récents,
ne se sont-ils guère attachés à l'étude d'une organisation qui,
semblait-il, allait de soi. Ce n'est que depuis peu de temps
que la question des épreuves de fin d'année s'est posée,
probablement sous l'influence de certaines écoles privées, où les

examens sont remplacés par un rapport détaillé envoyé aux
parents sur l'avis exprimé par les maîtres réunis en conférence.
Ce n'est pas dire que toute épreuve soit supprimée dans ces
établissements privés, mais elle ne subsiste que comme stimulant,

en particulier pour tout ce qui touche à l'éducation physique,

du moins là où le sport joue un rôle considérable ; sous
un nom un peu changé, ce sont de véritables concours, des
examens réels, que ces rencontres d'équipes scolaires devant
le public.

En résumé, dès que l'enseignement apparaît dans l'humanité

sous une forme organisée, les examens apparaissent aussi.
Ils ont dès l'abord deux caractères principaux que nous tenterons

de déterminer brièvement : d'une part, fonction de
contrôle, de sélection ; d'autre part, fonction de stimulant au travail.
La première de ces fonctions a paru si importante à certains
sociologues qu'ils ont considéré l'examen comme un des cribles
par où se fait aujourd'hui la sélection sociale.
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2. But de l'examen.

L'examen est, tout d'abord, une sanction au travail accompli
pendant l'année scolaire. « L'examen, dit Pécaut, est en
tout pays une sanction officielle indispensable, pour assurer
les bonnes études, c'est-à-dire pour leur marquer le but et
pour obliger la jeunesse à y tendre d'un effort plus énergique
et plus soutenu. Maîtres et élèves ont-ils un examen en
perspective, les choses ne peuvent plus se passer en famille, c'est-à-
dire mollement, irrégulièrement, avec toutes sortes d'égards
pour les bonnes intentions, pour les tempéraments, les

indispositions passagères, les rigueurs de la saison, etc. Chacun
doit marcher d'un pas égal, s'évertuer de rester en ligne ;

l'application, chez les uns, devient plus soutenue ;

l'enseignement, chez les autres, devient plus serré et plus précis :

il faut aboutir. »

Un but éloigné n'a aucune action sur l'enfant. Il tient à

ce qu'on reconnaisse immédiatement son effort ; il désire

que le paresseux soit puni de sa fainéantise, et il souhaite
qu'une sanction relève à ses yeux et à ceux d'autrui son labeur
journalier. « On n'a pas d'examen cette année, — s'écriait
un enfant de douze ans, — alors, pas la peine de travailler. »

L'examen doit être un contrôle : contrôle du travail de l'élève
et de celui du maître. Les autorités et les parents ont le devoir
de s'assurer que le travail de l'année a été suffisant, qu'il
répond, pour le fond, aux aspirations du pays ; que le

programme a été suivi, dans ses lignes principales, d'une manière
satisfaisante. Grâce aux examens, on constatera les progrès
et les déficits ; dans ce dernier cas, les autorités responsables
et le personnel enseignant seront conduits à chercher un remède
à un état de choses qui, en se perpétuant, deviendrait gravement

préjudiciable aux intérêts de la communauté. Il n'y a

pas à l'heure actuelle d'autre moyen d'apprécier d'une manière
sûre et dans son ensemble le niveau de l'instruction d'un peuple,
pour prendre ensuite, en connaissance de cause, les mesures
nécessaires.

A l'examen, viendra s'ajouter le contrôle des inspecteurs.
Ceux-ci sont des professionnels ; ils ont le grand avantage
de pouvoir juger de la valeur d'une classe avec une sûreté et
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une indépendance plus grandes que de simples citoyens. Leur
opinion a une importance capitale et nous n'avons nullement
l'intention de la diminuer. Mais nous estimons que des
« laïques », plus près de la vie du peuple, connaissant ses
difficultés et ses tares, doivent pouvoir se faire une idée aussi
nette que possible de l'enseignement public. Il serait malheureux

que l'école devienne la chose d'une classe, qu'elle se

sépare de l'ensemble de la nation. Peu à peu, on ne tarderait
pas à constater un désintéressement absolu du public pour
les choses scolaires, ce qui serait un désastre pour notre
démocratie.

D'ailleurs, dans maints cantons, les inspecteurs sont chargés

de besognes multiples ; ils ne visitent pas les classes plus
d'une fois par année et pendant quelques heures seulement ;

ces inspections souvent très brèves ne peuvent porter que sur
une partie limitée du plan d'études. Les inspecteurs pourront
cependant juger avec certitude le travail du maître, se faire
une idée suffisante de sa méthode, de la conscience avec laquelle
il accomplit sa tâche ; ils constateront les résultats heureux,
évalueront les déficits et chercheront avec le personnel enseignant
les moyens de les faire disparaître, mais ils auront peine à apprécier,

comme il faudrait, le travail habituel des élèves. Le
contrôle de l'inspecteur est très important, nécessaire,
particulièrement au point de vue pédagogique ; ce fonctionnaire
ne se borne pas à constater, à contrôler, il encourage, il conseille,
il panse certaines blessures, il porte remède à certains maux,
il s'efforce de ramener dans la bonne voie ceux qui courent
le risque de s'égarer ou qui ignorent la route qu'ils doivent
suivre. Cette œuvre belle entre toutes, — le travail de
l'inspecteur, — sera utilement complétée par l'examen annuel.

L'examen est un puissant moyen d'émulation. Nous avons
peut-être trop renoncé à cette force. « Port-Royal avait pour
maxime d'étouffer dans le silence ce qu'on remarquait de
bien chez les enfants, ni concours, ni louanges, ni récompenses,

de peur de fomenter l'orgueil... Chaque élève ne devait
avoir d'autre ambition que d'assurer son salut ; la seule émulation

licite était donc « l'émulation avec soi-même » et par là
Port-Royal rejoint Rousseau, parti du point de vue tout opposé :

la bonté originale de l'homme. Emile, l'enfant de la nature,
se portera d'un élan tout naturel vers le travail, il sera lui-
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même son propre émule, il n'a nul besoin de « comparaison
avec d'autres enfants ».

« Mais les enfants sont des enfants, et il faut bien adapter

nos moyens d'éducation à leur âge, à leurs goûts, à leurs
dispositions. Or, une pédagogie qui n'invoquerait que le devoir
pur, qui n'offrirait que les joies austères du travail et les intimes
satisfactions de la conscience, cette pédagogie ascétique et
stoïcienne, faite non pas même pour les hommes, mais pour
les saints, il serait chimérique de l'appliquer à nos élèves...
fort peu enclins à l'auto-émulation et ne recevant guère le
travail suivi que comme une gêne ou un tourment. Ils sont
avides de plaisir et prêts à le surpayer de leur labeur et de
leur zèle ; ils sont sensibles aux louanges, à l'honneur, à la
gloire... » (Paul Bernard, Comment on devient éducateur).

Les pédagogues modernes nous ont appris que l'enfant n'est
pas un homme en raccourci, mais un être qui a une individualité

déterminée, qui a ses défauts et ses qualités particulières.
A dix, douze ans, il travaille, il fait effort pour obtenir une
bonne note, pour dépasser un camarade, pour mériter les

louanges de son maître, de ses parents. L'homme est-il moins
désintéressé — L'examen a l'avantage d'offrir à l'élève un
but suffisamment rapproché de lui pour qu'il ne croie pas
vain tout le labeur qu'il accomplit pour l'atteindre.

L'examen facilite le classement, la promotion des élèves.
A la fin de l'année scolaire, il est utile d'établir, pour chaque
enfant, une sorte de bilan intellectuel permettant de s'assurer
qu'il pourra tirer profit de l'enseignement donné dans une classe
supérieure. Ce classement peut se faire d'après la moyenne
des notes obtenues pendant l'année, et presque partout cette
moyenne entre en ligne de compte pour établir la promotion.
On réduit ainsi au .strict minimum la part du hasard dans
l'examen, mais ce dernier n'en est pas moins une source
précieuse de renseignements.

Dans plusieurs écoles secondaires vaudoises, les examens
annuels ont été supprimés. Ils ont été remplacés par des travaux
écrits trimestriels. Ce changement n'est pas toujours un bienfait

pour l'élève qui est sans cesse « sous pression », si l'on
veut bien nous permettre cette expression, et qui se surmène
autant si ce n'est plus qu'avec le régime des examens annuels.
Ces répétitions trimestrielles ont une valeur incontestable
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mais elles ne peuvent donner une vue d'ensemble sur tout
le champ parcouru durant l'année. Or le temps manque presque

toujours pour ces revisions générales. Une enquête, faite
auprès des directions d'écoles secondaires qui ont conservé
des épreuves annuelles, a montré le désir formel des autorités
de maintenir les examens dans leurs établissements malgré
les vives attaques dont ils sont l'objet.

L'examen nécessite une revision des matières enseignées.
Les résultats de l'enseignement apparaissent souvent imprécis,

incertains. « Nous n'avons pas gravé profondément sur le
marbre, nous n'avons laissé que des empreintes légères sur
les sables mouvants. Nos élèves savent peu, ce qui est naturel,
mais ils savent mal, ce qui est inquiétant... Notre pédagogie

qui multiplie les procédés les plus ingénieux pour
l'acquisition des connaissances, semble se désintéresser de

leur conservation ;... nous n'accordons aux revisions, ni dans
nos préoccupations ni dans notre action, toute l'importance
qu'elles méritent. Nous ne tenons pas assez compte de la
véritable nature de la mémoire... Reviser, au sens courant du mot,
c'est répéter pour approfondir les traces laissées par la mémoire,
— et c'est là une revision en quelque sorte passive et
mécanique, d'ailleurs indispensable en bien des cas, — mais reviser
doit s'entendre aussi d'une organisation plus complète et
plus rationnelle des souvenirs, et c'est là une revision active...
Nous semblons ignorer que les souvenirs ne subsistent qu'à
la condition de recevoir de temps en temps comme une infusion
de vie nouvelle par leur rappel dans la conscience et par leur
entrée dans de nouvelles associations d'idées... Après avoir
marché longtemps attentifs aux détails du chemin, élevons-
nous sur ce mamelon d'où la plaine parcourue nous apparaît
dans son ensemble et dans son unité ; grâce à cette perspective
les accidents de terrain se subordonnent et se classent... Les

voyages dans la plaine sont indispensables pour la bien connaître,

mais la vision finale, panoramique, synoptique, permet
seule d'en avoir une idée bien claire... Résignons-nous à cette
loi de la nature, revisons, revisons encore, revisons toujours
pour laisser derrière nous des vestiges plus durables que des

pas sur le sable. » (Paul Bernard, ouv. cit.).
Les examens sont l'occasion de revisions qui seront

excellentes, si elles sont faites d'une manière intelligente. Malheu-
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reusement, ce n'est pas toujours le cas. On se borne trop à un
ressassage ennuyeux, à une répétition textuelle des leçons
apprises, une mémorisation ridicule des manuels. C'est ce

gavage périodique qui fournit un des arguments les plus sérieux
à ceux qui réclament la suppression des épreuves annuelles.
Il faut reconnaître que l'examen oral tel qu'il a été souvent
compris a poussé les maîtres dans la fausse voie des revisions
machinales pour obtenir des résultats sur lesquels ils pensaient
être jugés.

L'examen est un régulateur des études. Dans l'enseignement
primaire, il est rare qu'un maître n'ait pas une prédisposition
particulière pour telle ou telle discipline. Il est tenté de donner,
suivant le cas, une importance particulière aux mathématiques

et aux sciences ou bien la langue maternelle fait l'objet
de son unique préoccupation. S'il est artiste, il insiste d'une
façon spéciale sur le dessin ou le chant. Il risque parfois de

négliger une branche d'étude pour exagérer la valeur d'une
autre. L'équilibre heureux cherché par les auteurs du plan
d'études est en danger. L'inspecteur, s'il peut visiter assez
fréquemment les classes, mais surtout l'examen annuel
obligent l'instituteur à apporter ses soins constants à toutes les
parties du programme. Nous avons rencontré aussi des classes
où la tâche annuelle n'est jamais terminée. On s'attarde aux
préliminaires, les premiers chapitres sont étudiés avec un grand
luxe de détails, et l'on arrive à la dernière heure sans avoir
atteint le but assigné par le plan d'études. Des lacunes, souvent
importantes, seront constatées dans le savoir des élèves ;

ces derniers, auront grand'peine à suivre leurs études parce
que certaines connaissances nécessaires leur font défaut. Les
examens feront constater ces déficits et imposeront aux maîtres

une marche plus régulière.
Une certaine liberté doit être laissée au personnel

enseignant dans la mise en œuvre du plan d'études, cela va sans
dire, mais l'anarchie, en ce domaine comme en politique, peut
avoir des conséquences désastreuses pour un pays.

L'examen doit encourager l'effort. Autrefois, la pédagogie
ne se préoccupait guère de rendre l'instruction attrayante.
On imposait, l'enfant n'avait qu'à obéir. On ne craignait ni
l'ennui, ni le dégoût. La réaction contre ces méthodes surannées
est aujourd'hui très vive ; on a reconnu que le travail libre-
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ment consenti porte des fruits plus savoureux que ceux de la
contrainte. Cependant, n'a-t-on pas passé de « l'autre côté de la
selle » en supprimant tout effort dans nos écoles « Certaines

personnes vont si loin dans ce sens, qu'elles finissent par
médire de l'obéissance, de la discipline, de l'effort commun
etc.. ; à force de déifier l'enfance, on a souvent encouragé
ses vices autant que ses vertus. Se laissant glisser sur la pente
fleurie, on aboutit tout simplement à la théorie du bon plaisir ;

sans doute l'enfant doit être instruit, mais il faut qu'il apprenne
en s'amusant, sans peine et sans effort, qu'il acquière en se

jouant, comme un jeune dieu, ce que d'autres ont acquis à force
de labeur. Le résultat de tout cela, c'est la suppression pure
et simple de l'effort imposé, l'enfant grandira à l'abri de toute
contrainte et s'épanouira librement... » « ...La première
conséquence de ce système, celle que j'appellerai le grand fait,
la voici. « Exigez peu, vous ne récoltez rien ; » supprimez les
devoirs scolaires, comptez uniquement sur la bonne volonté
des élèves, sur ce prétendu travail personnel à l'école que
les braves gens exaltent, qu'obtenez-vous L'enfant qui préfère
de beaucoup (à de rares exceptions près) le plaisir au devoir,
l'ignorance candide à la science peu avenante, devient
incapable de rien faire ; la faculté d'assimilation et la disposition,
peut-être spontanée, à réfléchir, se dissolvent petit à petit,
faute d'être cultivées. Il restera un certain vernis superficiel,
quelques grands mots sonores et vides, mais c'est tout On
oublie parfois que la pensée doit être cultivée pour devenir
féconde... dès lors, supprimer les difficultés, c'est tuer
l'intelligence, parce qu'une intelligence sans problèmes est un corps
sans vie. »

« Le second fait, le voici : cette méthode est néfaste à la
formation du caractère ; c'est la lutte qui forge les grands caractères,

qui leur donne cette fermeté, cette résistance à laquelle
on les reconnaît immédiatement. Vous ferez peut-être des

natures très fines, très délicates, natures qui s'adaptent mal
aux conditions de la vie moderne ; mais les enfants que l'on
n'a jamais mis aux prises avec les difficultés réelles deviennent

mous et inertes, incapables de savoir ce qu'ils veulent
et ce qu'ils feront. Parmi les ratés de la vie, il en est beaucoup
qui le sont, non par défaut d'intelligence, mais par manque
de caractère. Ainsi, supprimez les difficultés, vous détruisez
















































































































